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(54) FERMOIR DÉPLOYANT POUR BRACELET

(57) Le fermoir selon l’invention comprend une lame
de base (1), des première et deuxième lames pivotantes
(4, 5) articulées respectivement aux deux extrémités de
la lame de base (1) et pouvant se rabattre sur la lame de
base (1), des premiers éléments de verrouillage (14, 15)
et des deuxièmes éléments de verrouillage (16, 17) as-
sociés à la lame de base (1), des troisièmes éléments
de verrouillage (25, 26) associés à la première lame pi-
votante (4) et agencés pour coopérer avec les premiers
éléments de verrouillage (14, 15) pour verrouiller la pre-
mière lame pivotante (4) sur la lame de base (1), des
quatrièmes éléments de verrouillage (27, 28) associés à
la deuxième lame pivotante (5) et agencés pour coopérer
avec les deuxièmes éléments de verrouillage (16, 17)
pour verrouiller la deuxième lame pivotante (5) sur la
lame de base (1), des poussoirs (23, 24) agencés pour
agir sur les premiers éléments de verrouillage (14, 15)
et les deuxièmes éléments de verrouillage (16, 17) afin
de déverrouiller les lames pivotantes (4, 5), et un ressort
(13) de rappel des poussoirs (23, 24). Les premiers élé-
ments de verrouillage (14, 15), les deuxièmes éléments
de verrouillage (16, 17) et le ressort (13) font partie d’une
même pièce monolithique (12). Le ressort (13) comprend
des première et deuxième parties serpentines (31, 32)
portant respectivement les premiers éléments de ver-
rouillage (14, 15) et les deuxièmes éléments de ver-
rouillage (16, 17), ces première et deuxième parties ser-
pentines (31, 32) étant reliées par des parties de liaison
(33, 34) coopérant avec les poussoirs (23, 24).
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Description

[0001] La présente invention concerne un fermoir dé-
ployant pour bracelet, en particulier pour bracelet de
montre.
[0002] On connaît par le brevet CH 693160 un fermoir
déployant comprenant une lame de base sur laquelle
peuvent se rabattre deux lames pivotantes. Deux lan-
guettes s’étendent le long de la lame de base. L’extrémité
libre de chacune de ces languettes définit un poussoir et
des moyens d’accrochage qui coopèrent avec des
moyens d’accrochage correspondants des lames pivo-
tantes pour verrouiller ces dernières sur la lame de base.
Une pression exercée simultanément sur les deux pous-
soirs déverrouille les lames pivotantes et permet l’ouver-
ture du fermoir.
[0003] Ce fermoir est relativement simple à fabriquer
et comporte peu de pièces. Il présente néanmoins un
inconvénient, à savoir que le verrouillage de l’une des
lames pivotantes sur la lame de base peut entraîner un
déverrouillage de l’autre lame pivotante si cette dernière
n’est pas en même temps tenue par l’utilisateur.
[0004] La présente invention vise à proposer un fer-
moir déployant qui remédie à cet inconvénient tout en
restant simple à fabriquer et assembler.
[0005] A cette fin, il est prévu un fermoir déployant pour
bracelet comprenant :

- une lame de base,
- des première et deuxième lames pivotantes articu-

lées respectivement aux deux extrémités de la lame
de base et pouvant se rabattre sur la lame de base,

- au moins un premier élément de verrouillage et au
moins un deuxième élément de verrouillage asso-
ciés à la lame de base,

- au moins un troisième élément de verrouillage as-
socié à la première lame pivotante et agencé pour
coopérer avec l’au moins un premier élément de ver-
rouillage pour verrouiller la première lame pivotante
sur la lame de base,

- au moins un quatrième élément de verrouillage as-
socié à la deuxième lame pivotante et agencé pour
coopérer avec l’au moins un deuxième élément de
verrouillage pour verrouiller la deuxième lame pivo-
tante sur la lame de base,

- au moins un poussoir agencé pour agir sur l’au moins
un premier élément de verrouillage et l’au moins un
deuxième élément de verrouillage afin de déver-
rouiller les lames pivotantes, et

- un ressort de rappel de l’au moins un poussoir, le
ressort, l’au moins un premier élément de verrouilla-
ge et l’au moins un deuxième élément de verrouilla-
ge faisant partie d’une même pièce monolithique,

caractérisé en ce que le ressort comprend des première
et deuxième parties serpentines portant respectivement
l’au moins un premier élément de verrouillage et l’au
moins un deuxième élément de verrouillage, ces premiè-

re et deuxième parties serpentines étant reliées par au
moins une partie de liaison coopérant avec l’au moins
un poussoir.
[0006] De préférence, le ressort est sous la forme
d’une courbe fermée.
[0007] De préférence également, le ressort est plan.
[0008] De préférence encore, les première et deuxiè-
me parties serpentines sont symétriques.
[0009] Le ressort peut être situé dans un logement de
la lame de base, logement qui peut être fermé par un
couvercle.
[0010] Dans des exemples de réalisation, l’au moins
un poussoir comprend des premier et deuxième pous-
soirs situés de part et d’autre de la lame de base, l’au
moins un premier élément de verrouillage comprend des
éléments de verrouillage associés respectivement aux
premier et deuxième poussoirs et agencés pour coopérer
avec des éléments de verrouillage respectifs de l’au
moins un troisième élément de verrouillage, et l’au moins
un deuxième élément de verrouillage comprend des élé-
ments de verrouillage associés respectivement aux pre-
mier et deuxième poussoirs et agencés pour coopérer
avec des éléments de verrouillage respectifs de l’au
moins un quatrième élément de verrouillage.
[0011] Avantageusement, les premier et deuxième
poussoirs sont agencés pour pouvoir buter l’un contre
l’autre afin de limiter leur course et la déformation du
ressort.
[0012] L’au moins un premier élément de verrouillage
et l’au moins un deuxième élément de verrouillage peu-
vent être des ergots, et l’au moins un troisième élément
de verrouillage et l’au moins un quatrième élément de
verrouillage peuvent être des creux formés dans les la-
mes pivotantes.
[0013] De préférence, le ou chaque poussoir est une
pièce distincte de la pièce monolithique.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
fermoir déployant selon un mode de réalisation pré-
férentiel de l’invention en position ouverte ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessus du
fermoir déployant selon le mode de réalisation pré-
férentiel de l’invention en position fermée ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessous
du fermoir déployant selon le mode de réalisation
préférentiel de l’invention en position ouverte ;

- la figure 4 est une vue en perspective de dessous
du fermoir déployant selon le mode de réalisation
préférentiel de l’invention en position fermée, mon-
trant de manière éclatée des éléments associés à
une lame de base ;

- la figure 5 est une vue en perspective montrant un
détail de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’un ensemble

1 2 
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d’éléments associés à la lame de base.

[0015] En référence aux figures 1 à 3, un fermoir dé-
ployant pour bracelet, en particulier pour bracelet de
montre, selon un mode de réalisation préférentiel de l’in-
vention, comprend une lame de base 1 aux extrémités
de laquelle sont articulées, par des charnières 2, 3, deux
lames pivotantes 4, 5 rabattables sur la lame de base 1.
L’extrémité libre de chaque lame pivotante 4, 5 est munie
de moyens d’attache à un brin du bracelet. Dans l’exem-
ple représenté, ces moyens d’attache comprennent une
moitié de couvercle 6 articulée à la lame pivotante 4, 5
par une charnière 7, et une barrette 8 pour bracelet tenue
par la moitié de couvercle 6, les deux moitiés de couver-
cle 6 se rejoignant lorsque les lames pivotantes 4, 5 sont
rabattues sur la lame de base 1 comme montré à la figure
2.
[0016] Les lames pivotantes 4, 5 sont ajourées. La la-
me de base 1 est elle aussi ajourée dans des zones 9
mais elle est pleine dans sa partie centrale 10. Un évi-
dement 11 formé dans la surface inférieure de la partie
centrale 10 (cf. figure 4) constitue toutefois un logement
qui reçoit une pièce monolithique 12. La pièce monolithi-
que 12 définit un ressort 13 en forme de courbe plane
fermée et des ergots de verrouillage 14 à 17 formés sur
le flanc du ressort 13. Le logement 11 contenant la pièce
monolithique 12 est fermé par un couvercle 18 fixé à la
lame de base 1 par des vis 19 reçues dans des protubé-
rances internes 20 du logement 11. Les deux parois la-
térales du logement 11 correspondant aux côtés longi-
tudinaux de la lame de base 1 comportent des ouvertures
21 (cf. figures 4 et 5) à travers lesquelles passent les
ergots de verrouillage 14 à 17, permettant à ceux-ci de
faire saillie à l’extérieur de la lame de base 1. Lesdites
parois latérales comportent en outre d’autres ouvertures
22 pour le passage de deux poussoirs 23, 24 de part et
d’autre de la lame de base 1, poussoirs dont le ressort
13 constitue le ressort de rappel.
[0017] Ainsi, ces poussoirs 23, 24 peuvent être action-
nés par l’utilisateur pour rétracter les ergots de verrouilla-
ge 14 à 17, le ressort 13 ramenant les poussoirs 23, 24
dans leur position de repos dès que la pression exercée
par les doigts de l’utilisateur disparaît. Les ergots de ver-
rouillage 14 à 17 sont agencés pour s’engager dans des
creux de verrouillage 25 à 28 pratiqués dans les lames
pivotantes 4, 5. Plus précisément, lorsque les lames pi-
votantes 4, 5 sont rabattues contre la lame de base 1,
une pression exercée sur les moitiés de couvercle 6 (cf.
figure 2) fait d’abord se rétracter les ergots de verrouillage
14 à 17 contre l’action du ressort 13, puis dès que les
creux de verrouillage 25 à 28 se trouvent en regard des
ergots de verrouillage 14 à 17, ces derniers s’engagent
dans les creux de verrouillage 25 à 28 sous l’action du
ressort 13 pour verrouiller les lames pivotantes 4, 5 con-
tre la lame de base 1. Pour permettre leur rétraction, les
ergots de verrouillage 14 à 17 présentent chacun un plan
incliné 29 avec lequel coopère un plan incliné 30 de la
lame pivotante 4, 5 concernée. Le ressort 13 est de pré-

férence précontraint dans le logement 11 afin qu’une for-
ce minimale soit nécessaire pour commencer la rétrac-
tion des ergots de verrouillage 14 à 17. A partir de la
position fermée du fermoir (cf. figure 2), une pression
simultanée sur les poussoirs 23, 24 désengage les ergots
de verrouillage 14 à 17 des creux de verrouillage 25 à
28, permettant à l’utilisateur d’ouvrir (de déployer) le fer-
moir pour qu’il retrouve sa position illustrée aux figures
1 et 3.
[0018] Comme on peut le voir sur la figure 6, la pièce
monolithique 12 est symétrique par rapport à un premier
plan perpendiculaire au plan de la pièce 12 et passant
par l’axe commun de translation des poussoirs 23, 24,
ainsi que par rapport à un deuxième plan perpendiculaire
au plan de la pièce 12 et audit premier plan. Le ressort
13 comprend deux parties serpentines symétriques 31,
32 reliées par deux parties de liaison 33, 34. Par le terme
« serpentine » on entend que les parties 31, 32 compren-
nent chacune au moins un coude, et de préférence plu-
sieurs coudes changeant alternativement l’orientation de
la lame formant le ressort 13. La partie de liaison 33 relie
une première extrémité 35 de la partie serpentine 31 à
une première extrémité 36 de la partie serpentine 32. La
partie de liaison 34 relie la deuxième extrémité 37 de la
partie serpentine 31 à la deuxième extrémité 38 de la
partie serpentine 32. Deux ergots de verrouillage 14, 15
sont situés sur le flanc de la partie serpentine 31, res-
pectivement près des extrémités 35, 37 de cette dernière,
pour coopérer avec deux creux de verrouillage corres-
pondants 25, 26. De même, deux ergots de verrouillage
16, 17 sont situés sur le flanc de la partie serpentine 32,
respectivement près des extrémités 36, 38 de cette der-
nière, pour coopérer avec deux creux de verrouillage cor-
respondants 27,28.
[0019] Le flanc extérieur de la partie de liaison 33 est
en contact avec une surface d’appui 39 du poussoir 23.
Le flanc extérieur de la partie de liaison 34 est en contact
avec une surface d’appui 40 du poussoir 24. Dans l’état
ouvert et l’état fermé du fermoir, du fait de la précontrainte
du ressort 13 les parties de liaison 33, 34 appuient sur
les poussoirs 23, 24 dans des directions opposées pour
les maintenir écartés. Les poussoirs 23, 24 comportent
des ergots 41 (cf. figure 4) qui, dans la position de repos
des poussoirs 23, 24, butent contre la paroi intérieure du
logement 11. Lorsque les poussoirs 23, 24 sont action-
nés, c’est-à-dire rapprochés l’un de l’autre, leurs surfaces
d’appui 39, 40 poussent les parties de liaison 33, 34, ce
qui comprime le ressort 13 et rétracte les ergots de ver-
rouillage 14 à 17. Les poussoirs 23, 24 comprennent en
outre des prolongements respectifs 42, 43 qui s’étendent
sous la pièce monolithique 12 et qui se chevauchent.
Chaque prolongement 42, 43 peut venir buter contre une
surface de butée 44, 45 de l’autre poussoir. De la sorte,
la course des poussoirs 23, 24 est limitée et on peut
garantir que le ressort 13 ne dépassera pas sa limite
élastique.
[0020] La forme serpentine des parties 31, 32 du res-
sort 13 confère auxdites parties 31, 32 une grande élas-
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ticité. Du fait de leur plus petite longueur, les parties de
liaison 33, 34 sont plus rigides que les parties serpentines
31, 32 et isolent donc les parties serpentines 31, 32 l’une
de l’autre. De cette manière, une opération de verrouilla-
ge de l’une des lames pivotantes 4, 5 sur la lame de base
1 sollicite la partie serpentine correspondante 31 ou 32
sans déformer, ou en déformant peu, l’autre partie ser-
pentine. Les lames pivotantes 4, 5 peuvent donc être
verrouillées l’une après l’autre sur la lame de base 1 sans
risque que le verrouillage de l’une entraîne un déver-
rouillage de l’autre. De plus, grâce au caractère monoli-
thique de la pièce 12, le fermoir selon l’invention est facile
à fabriquer et à assembler.
[0021] La pièce monolithique 12 est par exemple en
acier. Elle peut être réalisée par fraisage ou toute autre
technique d’usinage appropriée. Dans le mode de réali-
sation illustré, les poussoirs 23, 24 sont des pièces sé-
parées de la pièce monolithique 12. Cela permet de fa-
briquer la pièce monolithique 12 et les poussoirs 23, 24
dans des matériaux différents. Cela facilite en outre le
dimensionnement du ressort 13. Toutefois, en variante,
la pièce monolithique pourrait comprendre le ressort 13,
les ergots de verrouillage 14 à 17 et les poussoirs 23, 24.
[0022] Dans des variantes de l’invention, on pourrait
ne prévoir qu’un seul poussoir. Dans ce cas, seul le côté
du fermoir où se trouve le poussoir serait équipé d’ergots
et de creux de verrouillage.

Revendications

1. Fermoir déployant pour bracelet comprenant :

- une lame de base (1),
- des première et deuxième lames pivotantes
(4, 5) articulées respectivement aux deux extré-
mités de la lame de base (1) et pouvant se ra-
battre sur la lame de base (1),
- au moins un premier élément de verrouillage
(14, 15) et au moins un deuxième élément de
verrouillage (16, 17) associés à la lame de base
(1),
- au moins un troisième élément de verrouillage
(25, 26) associé à la première lame pivotante
(4) et agencé pour coopérer avec l’au moins un
premier élément de verrouillage (14, 15) pour
verrouiller la première lame pivotante (4) sur la
lame de base (1),
- au moins un quatrième élément de verrouillage
(27, 28) associé à la deuxième lame pivotante
(5) et agencé pour coopérer avec l’au moins un
deuxième élément de verrouillage (16, 17) pour
verrouiller la deuxième lame pivotante (5) sur la
lame de base (1),
- au moins un poussoir (23, 24) agencé pour agir
sur l’au moins un premier élément de verrouilla-
ge (14, 15) et l’au moins un deuxième élément
de verrouillage (16, 17) afin de déverrouiller les

lames pivotantes (4, 5), et
- un ressort (13) de rappel de l’au moins un pous-
soir (23, 24), le ressort (13), l’au moins un pre-
mier élément de verrouillage (14, 15) et l’au
moins un deuxième élément de verrouillage (16,
17) faisant partie d’une même pièce monolithi-
que (12),

caractérisé en ce que le ressort (13) comprend des
première et deuxième parties serpentines (31, 32)
portant respectivement l’au moins un premier élé-
ment de verrouillage (14, 15) et l’au moins un deuxiè-
me élément de verrouillage (16, 17), ces première
et deuxième parties serpentines (31, 32) étant re-
liées par au moins une partie de liaison (33, 34) coo-
pérant avec l’au moins un poussoir (23, 24).

2. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le ressort (13) est sous la forme d’une courbe
fermée.

3. Fermoir selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le ressort (13) est plan.

4. Fermoir selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les première et deuxiè-
me parties serpentines (31, 32) sont symétriques.

5. Fermoir selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le ressort (13) est situé
dans un logement (11) de la lame de base (1).

6. Fermoir selon la revendication 5, caractérisé en ce
que ledit logement (11) de la lame de base (1) est
fermé par un couvercle (18).

7. Fermoir selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’au moins un poussoir
comprend des premier et deuxième poussoirs (23,
24) situés de part et d’autre de la lame de base (1),
en ce que l’au moins un premier élément de ver-
rouillage comprend des éléments de verrouillage
(14, 15) associés respectivement aux premier et
deuxième poussoirs (23, 24) et agencés pour coo-
pérer avec des éléments de verrouillage respectifs
(25, 26) de l’au moins un troisième élément de ver-
rouillage, et en ce que l’au moins un deuxième élé-
ment de verrouillage comprend des éléments de ver-
rouillage (16, 17) associés respectivement aux pre-
mier et deuxième poussoirs (23, 24) et agencés pour
coopérer avec des éléments de verrouillage respec-
tifs (27, 28) de l’au moins un quatrième élément de
verrouillage.

8. Fermoir selon la revendication 7, caractérisé en ce
que les premier et deuxième poussoirs (23, 24) sont
agencés pour pouvoir buter l’un contre l’autre afin
de limiter leur course et la déformation du ressort
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(13).

9. Fermoir selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que l’au moins un premier
élément de verrouillage (14, 15) et l’au moins un
deuxième élément de verrouillage (16, 17) sont des
ergots, et en ce que l’au moins un troisième élément
de verrouillage (25, 26) et l’au moins un quatrième
élément de verrouillage (27, 28) sont des creux for-
més dans les lames pivotantes (4, 5).

10. Fermoir selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que le ou chaque poussoir
(23, 24) est une pièce distincte de la pièce monoli-
thique (12).

7 8 
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• CH 693160 [0002]
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